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Les representants des Etats suivants, membres supple
mentaires des comites de session : Cameroun, Ghana, 
Indonesie, Iran, Italie, Mexique; Republique arabe unie, 
Republique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: Bresil, 
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Philippines, Pologne, Republique centrafricaine, Rou
manie, Suede, Venezuela. 

Les observateurs des Etats non membres suivants : 
Republique federale d' Allemagne, Saint-Siege, Suisse .. 

Les representants des institutions specialisees 
suivantes: Organisation internationale du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et la culture, Banque internationale 
pour Ia reconstruction et le developpement, Fonds momS
taire international, Organisation mondiale de la sante, 
Organisation meteorologique mondiale. 

Le representant de l' Agence internationale de l'energi~ 
atomique. 

Hommage a Ia memoire de M. Zawadzki, 
President de Ia Republique populaire de Pologne 

l. Le PRESIDENT, au nom du Conseil, adresse ses 
condoleances au Gouventement et au peuple polonais 
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pour le deces de M. Zawadzki, President de la Republique 
populaire de Pologne. 

Sur Ia proposition du President, les membres du Conseil 
observent une minute de silence en hommage a Ia memoire 
de M. Zawadzki. 

2. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni), M. ARKADIEV 
(Union des Republiques socialistes sovietiques), M. KOP
COK(Yougoslavie), M. DUPRAZ(France), M. KURKA 
(Tchecoslovaquie), M. WILLIAMS (Stats-Unis d'Ame
rique), M. NEHRU (lnde), M. KOLB (Autriche), 
M. MIGONE (Argentine), Mme AFNAN (Irak) et 
M. CHANDERLI (Algerie) expriment leur sympathie 
au Gouvernement et au peuple polonais ainsi qu' a Ia 
famille et aux amis du President Zawadzki, durement 
eprouves par cette perte. Ils rendent hom.mage a Ia 
memoire du President Zawadzki en tant qu'homme 
d'Etat et dirigeant dans Ia lutte de la Pologne contre 
!'oppression pendant Ia seconde guerre mondiale et 
dans l'effort de reconstruction apres la guerre. 

3. M. MELLER-CONRAD (Observateur de Ia Pologne) 
remercie le President et les mem.bres du Conseil de leurs 
temoignages de sympathie. 

POINT 19. DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes de cooperation technique 
(reprise des debats de Ia 1325e seance et fin) 

b) Programme elargi d'assistance technique 

RAPPORT DU COMITE DE L' ASSISTANCE TECHNIQUE (E/3849) 

4. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil sur 
les paragraphes 36 et 37 du rapport du CAT concernant 
sa session de novembre-decembre 1963 (E/3849) et sur 
le projet de resolution relatif au fonds de roulement et 
de reserve, contenu dans l'anne.xe II a ce rapport. 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

c) Coordination des activit~s d'assistance technique 

RAPPORT DU COMITE DE COORDINATION (E/3966) 

5. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil sur 
le rapport du Comite de coordination (E/3966) concernant 
le point 19 c) de l'ordre du jour et, en particulier, sur le 
projet de resolution relatif a Ia fusion du PEAT et du 
Fonds special qui figure au paragraphe 15 de ce rapport. 
A ce pro jet de resolution est joint un projet de resolution 
que le Conseil recommande a 1' Assemblee generate 
d'adopter. 

6. M. SIEGEL (Organisation mondiale de la sante) 
signale que c'est a 1~ demande du Directeur general de 
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l'OMS que le Secretaire general a transnlis au Conseil 
economique et socialla resolution adoptee le 29 mai 1964 
par te· Conseil executif de l'OMS au sujet de la coordina
tion des activites d'assistance technique (voir E/3913). 
C'est en se fondant sur cette resolution que le Directeur 
general de l'OMS a pu appuyer sans reserve les recomman
dations du CAC. 
7. Au paragraphe 5 du rapport du Comite de coordina
tion sont reproduites les observations du Sous-Secretaire 
aux affaires economiques et sociales sur les amendements 
aux deux projets de resolutions presentes par le Secretaire 
general - et destines l'un au Conseil et I' autre a l' Assem
blee generate - dans la mesure ou ils avaient trait a Ia 
participation des institutions specialisees et de I' Agence 
internationale de l'energie atomique au programme des 
Nations Unies pour le developpement, envisage dans 
lesdits projets de resolutions. L'OMS a le ferme espoir 
que les gouvernements voudront continuer a tirer parti 
des ressources techniques accumulees au cours des annees 
par les institutions specialisees, dans le cadre de leurs 
statuts respectifs, evitant ainsi les doubles emplois ou les 
frais generaux inutiles, soit a !'echelon d'une direction 
unifiee, soit sur le plan local. 
8. C'est indeniablement dans cet esprit que le Comite 
de coordination a accepte !'interpretation fournie par le 
Sous-Secretaire au sujet du projet de resolution soumis 
au Conseil par le Secretaire general. Dans ces conditions, 
le Directeur general de l'OMS n'a pas juge necessaire de 
faire d'autres observations sur le texte du projet de 
resolution tant que la question n'aura pas ete reexaminee 
par le Conseil executif de l'OMS, qui sera informe de la 
decision du Conseil en temps voulu. 

9. M. ARKADIEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) reaftirme I' opposition de la delegation sovie
tique a la fusion proposee du PEAT et du Fonds special 
qui, seton elle, porterait prejudice aux interets des pays 
plus particulierement interesses. L'ensemble de la ques
tion n'a pas ete suftisamment etudie; il n'existe aucune 
garantie, hormis la parole de certains membres du 
Secretariat, que la fusion aura des resultats positifs. En 
outre, seule une minorite d'Etats Membres ont eu pour 
le moment la possibilite d'exprimer leurs vues. Si le 
Conseil prend une decision au stade actuel, on pourra 
lui reprocher a juste titre d'avoir aborde beaucoup trop 
a la Iegere une question d'importance essentielle. D'autre 
part, I' existence de resolutions de 1' Assemblee generate· 
demandant la transformation; au plus tot, du Fonds 
special en un fonds d'equipement, que le Conseil n'a 
evidemment pas le droit de passer sous silence, constitue 
un autre obstacle important a une decision de ce genre. 
La delegation sovietique votera done contre le projet de 
resolution. 

10. M. WEBER (Luxembourg) declare que, comme Ia 
plupart des delegations au Comite de coordination, la 
delegation luxembourgeoise s'est ralliee au projet de 
resolution relatif ala fusion du PEAT et du Fonds spe· 
cial en un programme de developpement des Nations 
Unies. Toutefois, la delegation luxembourgeoise aurait 
souhaite qu'une recommandation plus precise soit 
transmise a 1' Assemblee generale en ce qui concerne la 

composition du conseil d'admhlistration dq. 'futur pl'o· 
gramme de developpement. Elle persiste a croire que, a Ia 
lumiere de !'experience acquise au cours des cinq annees 
de fonctionnement du Fonds special, il convient de 
maintenir le principe de la repartition egale entre les pays 
donateurs et les pays beneficiaires. II ne s'agit pas d'une 
institution de caractere politique, mais d'un organe · 
technique ou les representant& des pays donateurs seront 
mieux a meme de suivre les activites du nouveau pro· 
gramme et, ainsi, de faire des . recommandations appro
priees a leurs gouvernements. 

11. M. VIAUD (France) declare que la delegati~n 
fran~ise s'abstiendra, comme .elle l'a fait au Comite de 
coordination, dans le vote sur le projet de resolution 
relatif a Ia fusion du PEAT et du Fonds special. 
12. Si la delegation. fran~aise a pu se rallier, en toute 
connaissance de cause, au projet etabli par le Comite 
special pour la coordination des activites d'assistance 
technique (voir 'E/3862, par. 41), il n'en est pas de meme 1 

pour le texte actuel qui va au-dela des recommandations 
de celui-ci. Le projet de resolution remet en cause le 
principe de Ia parite de representation entre les pays 
developpes et les pays en voie de developpement au sein 
du conseil d'administration du futur programme. La 
delegation fran~ise aurait souhaite que ce principe, qui 
a fait ses preuves au Conseil d'administration du Fonds 
special, soit recommmande sans reserve par le Conseil 
a 1' Assembtee generate. 
13·. La delegation fran~aise n'est pas actuellement en 
mesure d'apprecier pleinement toutes les incidences du 
projet de resolution sur Ia fusion et elle considere que 
l'opportunite de ce projet reste encore a demontrer sur 
certains points, notamment au sujet de la direction des 
programmes. Dans ces conditions, elle ne croit pas devoir 
se rallier au texte propose et prefere reserver sur ce point 
Ia ·position definitive qu'elle prendra a l' Assemblee 
generate, lorsque celle-ci se prononcera sur le projet. 

Par 15 voix contre 2, avec une abstention, le projet de 
resolution (E/3966, par. 15) est adopte. 

14. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni) declare que son 
gouvernement reserve sa position sur !'ensemble du 
projet de fusion jusqu'au moment ou I' on saura comment 
doivent etre tranchees les questions laissees en suspens 
par le Conseil. Parmi celles-ci, la question principale est 
celle de l'effectif et de Ia composition du conseil d'admi· 
nistration propose,. et le representant du Royaume-Uni 
voudrait souligner que, selon son gouvernemen.t, Ia 
parite de representation entre pays donateurs et pays 
beneficiaires est un principe important. 

15 .. La delegation du Royaume-Uni a vote Ia resolution 
dans I' hypothese que 1' Assemblee generale completera 
ce texte de~ maniere a assurer son efticacite, particuliere· · 
ment en maintenant les deux programmes, comme il est 
d'ailleurs .specifie dans les paragraphes 1 et 2 de Ia reso· 
lution. Elle croit comprendre, notamment, qll.l·~~ les mots 1 

<< operations proprcs a chacun des deux programmes)) I 

au paragraphe 1 signifient que les deux organismes conti· 
nueront a etablir leurs programmes respectifs selon des 
systemes distincts, a effectuer des allocations par pays 
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dans le cadre du systeme du PEAT et a passer par l'en-, 
1 tremise des institutions specialisees. Elle croit egalement 

comprendre que les contributions pourront continuer a 
etre annoncees pour les deux programmes separement. 
11 reste encore une question a resoudre a cet egard : si 
nn pays donateur ne specifie pas comment sa contribu .. 
tion doit Stre repartie entre les deux programmes, seton 

' quel principe sera-t-il procede a cette repartition et qui 
en sera charge? Enfin, la delegation du Royaume-Uni 
croit comprendre que le texte pour lequel elle a vote 

I renvoie a decembre 1966, ou a plus tard, Ia decision 
definitive a prendre au sujet de la direction. Elle espere que 
cette decision ne sera pas de nature a porter prejudice 

· aux autres conditions de Ia. fusion qui auront deja ete 
acceptees. 

16. M. HILL (Australie) dit que Ia delegation austra
lienne a vote Ia resolution parce qu'elle approuve le projet 
de fusion. D'autre part, etant donne que le futur pro
gramme des Nations Unies pour le developpement serait 
finance par des contributions volontaires, elle estime que 
la ·representation paritaire entre pays developpes et 
pays en voie de developpement doit Stre maintenue dans 
le nouveau conseil d'administration. 
17. Au Comite de coordination, Ia delegation austra
lienne s'est abstenue de voter sur l'amendement des 

) 14 pays (E/AC.24/L.236), qui tendait a renvoyer Ia 
~ question a 1' Assemblee generate, car elle voulait eviter 

~
. une confrontation entre groupes de puissances et croyait 

savoir que les pays en voie de developpement eux-memes 
n'etaient pas encore parvenus a un accord. Le represen

\ tant de 1' Australie espere que ces pays seront en mesure 
1 d'accepter la formule de la representation paritaire 
ltorsque l'Assemblee generate examinera cette question. 
l 

l 18. M. KOLB (Autriche) explique qu'il a vote la 
j resolution en considerant que l'on parviendra a trouver 

une formule de representation qui soit satisfaisante pour 
tous. 11 estime qu'une representation paritaire suscitera 

, des contributions plus importantes et ne compromettra 
pas 1' reuvre du programme de developpement dans 
!'interet des pays en voie de developpement. 

19. M. YOKOTA (Japon) dit que Ia delegation japo-
' naise a vote Ia resolution, car elle approuve le principe 

de Ia fusion. La resolution laisse toutefois un certain 
nombre de questions en suspens qui doivent Stre renvoyees 
pour decision a 1' Assemblee generate, notamment Ia 
question de Ia representation au conseil d'administration. 
La delegation japonaise attache une grande importance 
a Ia representation paritaire au sein de cet organe. Elle 
reserve sa position sur ces questions. 

j 20. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) dit 
: qu'il a vote Ia resolution dans le ferme espoir que la 

fusion permettra tie donner plus de portee aux program
mes et de dispenser une assistance plus efficace aux 

''
l pays en voie de developpement. Le Comite de coordina .. 

tion n'a pas ete en mesure de fournir a 1' Assemblee 
generate des indications precises au sujet de Ia compo
sition du nouveau conseil d'administration. La delegation 

r I des Etats-Unis estime qu'une representation equilibree 
f,l est de la plus haute importance, pour les raisons deja 
~ i 

exposees par de precedents orateurs. II est encourageant 
de noter que bon nombre de pays en voie de developpe .. 
ment partagent Ia meme opinion, et M. Kotschnig a le 
ferme espoir que cette opinion l'emportera a 1' Assemblee 
generate. 

21. M. CHANDERLI (Algerie) a vote Ia resolution 
en se fondant sur !'hypothese que la fusion ne compro
mettra pas la transformation du Fonds special en un 
fonds d'equipement. En ce qui concerne la composition 
du conseil d'administration, il ne partage pas )'opinion 
seton laquelle les pays en voie de developpement seraient 
partisans d'une representation paritaire. Au contraire, 
en votant Ia resolution, le representant de 1' Algerie 
t}ntendait que 1' Assemblee generale opterait pour la 
representation proportionnelle que souhaite la grande 
majorite des Etats Membres. 

POINT 3Z DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport annuel du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (E/3935 et Add.1) 

22. · M. SCHNYDER (Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies), presentant son rapport annuel 
(E/3935 et Add.l ), rappeJle quef un an plus tat, i1 a fait 
savoir au Conseil qu'une nouvelle page avait ete tournee 
dans l'histoire du Haut Commissariat : les grands pro .. 
grammes d'assistance aux «anciens» refugies europeens 
entraient dans leur phase finale et l'activite du Haut 
Commissariat se toumait vers d'autres continents. Cette 
tendance s'est encore accusee au cours des douze derniers 
mois. De plus, l'annee 1963 a ete une periode exp6rimen
tale pendant laquelle on a mis a l'essai des techniques. et 
des systemes nouveaux dans le cadre des programmes 
courants. Certes, le programme d'assistance aux «anciens» 
refugies europeens ne sera probablement pas paracheve 
avant la fin de 1965, mais le financement des divers 
projets est deja assure et le Haut Commissariat peut 
consacrer plus de temps aux nouvelles taches qui retien
nent son attention. Ces t~ches sont de deux ordres : 
d'abord, il est necessaire d'empScher la reapparition de 
problemes semblables a ceux qui ont ete regles ou qui 
concernent des refugies reinstalles dans le cadre de pro
grammes anterieurs; ensuite, le Haut Commissariat a 
dft faire face a des problemes entierement nouveaux qui 
requierent une intervention rapide sous une forme 
adaptee aux circonstances. 
23. Des progres substantiels ont ete realises, cette 
annee encore, dans la · mise en reuvre des grands pro· 
grammes courants d'assistance. Les statistiques indiquent 
que !'integration locale est, dans la plupart des cas, Ia 
seule solution possible pour le groupe residue! des 
«anciens» refugies. Mais !'emigration vers d'autres 
pays garde encore une place importante, en particulier 
dans le cas des handicapes~ L'etude de cette categorie 
de personnes, menee par M. Jensen, s'est poursuivie en 
1963; et une enquete a pu etre faite recemment sur les 
conditions dans lesquelles les refugies les plus handicapes 
ont ete integres dans les principaux pays europeens de 
reinstallation. 
24. Un fait nouveau important fut l'arrivee a Hong .. 
kong, depuis le mois d'avri11964, de plus de 600 refugies 
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d'origine europeenne venus de Ia province du Sinkiang, 
en Chine continentale. Si le rythme de ces arrivees se 
maintient, le tres ancien probleme de ces refugies aura 
bientl>t disparu. 

25. Le programme courant difl'ere quelque peu dans sa 
conception et dans ses objectifs des anciens grands 
programmes d'assistance qui visaient essentiellement A 
eliminer les souffrances accumulees depuis de tongues 
annees. Desormais, il s'agit non plus de panser d'anciennes 
blessures mais de prevenir les blessures nouvelles; i1 
s'ensuit que !'action du Haut Commissariat doit avant 
tout 8tre rapide. Dans cette perspectiv~ le programme 
courant d'assistance s'est revele capabie de remplir 
entierement son rl>le. 

26. Si, en Europe, il a rencontre le succes, c'est en 
Afrique que le programme s'est heurte aux tdches les 
plus urgentes et les plus spectaculaires. Le probleme le 
plus grave, dont la solution est en bonne voie, est celui 
des refugies du Rwanda. 
27. L'une des caracteristiques les plus remarquables du 
programme courant est le volume des contributions 
provenant A la fois de l'exterieur et des pays beneficiaires 
eux-memes; c'est une indication de l'attrait d'un pro
gramme qui ne se borne pas A fournir aux gouvemements 
les moyens de resoudre leurs problemes mais qui cree 
aussi une sorte de pl>le autour duquelles formes d'assis
tance les plus variees peuvent etre reunies et organisees. 
L'aide aux refugies peut ainsi etre envisagee comme un 
tout coherent, le Haut Commissariat servant de centre 
d'impulsion. Ce sont normalement les pays d'asile qui 
supportent Ia charge la plus lourde, avec l'aide des 
gouvemements qui soutiennent traditionnellement 1' reu
vre du Haut Commissariat et l'appui de nombreuses 
organisations benevoles. On ne peut pas s'exagerer 
!'importance du r8le joue p 'es organisations, car c'est 
grace a. elles que I' aspect .i....wtilain de }'assistance aux 
refugies peut etre pleinement compris. 

28. D'autres organismes, comme le Comite intergouver
nemental pour les migrations europeennes (CIME), ont 
aussi collabo;re etroitement avec le Haut Commissariat. 
Grace au CIME, le flux de I' emigration quittant l'Europe 
est reste a un niveau suffisant pour compenser l'arrivee 
de quelques milliers de nouveaux refugies chaque annee. 

29. Maintenant qu'il etend son activite aux pays en voie 
de developpement, le Haut Commissariat doit faire de 
plus frequents appels aux diverses institutions specialisees. 
L'~xemple le plus recent est celui des projets regionatix 
de developpement etablis par l'OIT en vue de faciliter 
!'integration de refugies installes sur des terres du Burundi 
et dans la:province de Kivu au Congo (Leopold-ville). 

30. Bien que les changements Ies plus marquants et 
!'evolution la plus importante de la periode consideree 
se soient produits dans Ie domaine de !'assistance mate
delle, 1~ reuvre de protection dont le Haut Commissariat 
est charge n'est pas passee a l'arl'iere plan. Vassistance 
materielle n'est qu'une methode pour stimuler Ia coope· 
ration intemationale en vue de resoudre, Ia ou ils sur
viennent~ les problemes de refugies. Son objectif essentiel 
est d'instituer·et de maintenir un equilibre necessaire entre 
Ies devoits et les obligations des pays d'asile et le desir 

de Ia communaute internationale d'observer certains 
principes humanitaires. L'adoption d'une politique d'asile 
genereuse doit s'accompagner du ferme desir des autres 
pays d'aider les pays d'asile, soit par une assistance qui 
leur permette de faire face a leurs obligations envers les 
refugies qu'ils ont acceptes, soit par l'adoption d'une 
politique d'immigration aussi liberaie et genereuse. 
31. L'objectif immediat de Ia protection est de faire en 
sorte que le refugie soit, partout ou c'est possible, place 
sur le meme pied que Ies nationaux du pays de residence; 
i1 est satisfaisant de noter que 43 Etats ont, jusqu'l 
present, adhere a la Convention de 1951 relative au 
statut des refugies et que l'lrlande vient d'adherer a 
1' Arrangement de 1957 concernant les marins refugies. 

32. Les rapatriements volontaires n'ont pas ete negliges; 
les refugies qui desirent rentrer dans leur pays rec;oivent 
du Haut Commissariat une aide dans les difficultes 
admi.nistratives et fi.nancieres qu'i.ls peuvent rencontrer. 
Le Haut Commissariat facilite aussi le contact entre Ies 
refugies interesses et les autorites du pays d'origine; il 
aide ces refugies a obtenir les titres de voyage et Ies visas 
qui peuvent etre necessaires. 

33. En ce qui concerne la protection internationale, 
M. Schnyder dit sa satisfaction de l'attitude compre· 
hensive des pays africai.ns venus recemment a l'indepen
dance qui ont eu }'occasion, au cours des dernieres annees, 
de se. mettre au courant des prohlemes de refugies. La 
politique liberate que ces pays ont immediatement 
adoptee en ce qui concerne le droit d'asile est une indica· 
tion tangible et encourageante de l'appui croissant qui 
est donne aux principes et aux ideaux que 1' Assemblee 
generate cherche a introduire dans Ie texte d'une declara· 
tion sur le droit d'asile. De meme, les debats de Ia onzieme 
session du Comite executif, auxquels ont pris part les 
nouveaux membres africains de ce Comite, ont revele 
une tres profonde comprehension des problemes de 
refugies et des objectifs de l'activite du Haut Commissa· 
riat. Par exemple, Ia nature rigoureusement apolitique 
de l'action du Haut Commissariat a ete pleinement 
comprise et meme soulignee de fac;on marquante par 
l'observateur du Rwanda, qui a exprime Ia satisfaction 
et les remerciements de son gouvernement tant pour 
l'accueil reserve par les Etats voisins aux refugies de son 
pays que pour la maniere dont le Haut Commissariat 
s~est acquitte de sa mission de protection et d'assistance 
a cette occasion. 

34. En ce qui concerne Ia cooperation internationale 
en faveur des refugies, M. Schnyder tient a mentionner le 
precieux concours que le Haut Commissariat a rec;u de 
certaines organisations intergouvernementales regionales, 
telles que le Conseil de l'Europe. Beaucoup de recom· 
mandations et de resolutions adressees par te Conseil 
a ses membres ont apporte un appui substantiel au Fl~ut 
Commissariat dans son reuvre de protection intemationale. 
En ce qui concerne le difficile probleme du financement 
des derniers grands programmes d'assistance au groupe 
residuel des « anciens » refugies europeens·, le Conseil 
de l'Europe a pris une initiative immediate et heureuse 
au niveau europeen. Lors d'une reunion sur la coopera• 
tion entre le Haut Commissariat et Ies autres organisa , 
tions intergouvernementales, qui s'est tenue pendant 1 
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onzieme session du Comite executif, ce Comite a rendu 
I honunage au Conseil de l'Europe pour sa participation 
a l'reuvre humanitaire d'assistance intemationale aux 
refugies. 
35. L'Organisation de l'unite africaine a recemment 
marque son interet pour Ies problemes de refugies qui se 
posent a quelques-uns de ses membres et pour les efforts 
du Haut Commissariat en vue <le faciliter la solution de 
ces problemes. Le Haut Commissariat a envoye un de 
ses fonctionnaires a Ia reunion du Comite institue par 
!'Organisation de l'uni~e africaine pour etudier !es pro
blemes de refugies en Afrique et il s'efforce de mainternlr 
et de developper les conta,cts ainsi etablis, dans Ia conviction 
que ces contacts serviront de base a une cooperation 

1 ulterieure avec les pays 1.fricains. 
, 36. L'interet croissant ainsi manifeste · dans le monde 
· entier pour l' reuvre humanitaire du Haut Commissariat 

s'est traduit par Ia d!!cision que I' Assemblee generale a 
prise de porter le nombre des membres du Comite 

I executif du programme du Haut Commissaire de 25 a 30. 
j La gamme des pays representes a ce Comite correspond 

bien maintenant a ses activites et exprime le principe 
d'universalite enonce dans son statut. 

37. L'orientation nouvel1e dont M. Schnyder vient de 
rendre compte n'est pas seulement l'aboutissement naturel 
etinevitable d'evenements survenus en Afrique et ailleurs; 
elle est auosi le resultat d'une comprehension croissante, 
de Ia part de Ia communaute internationale, de Ia nature 
strictement humanitaire et apolitique des activites du 
Haut Commissariat. Dans ses efforts incessants pour 
maintenir et mettre en evidence cet aspect essentiel de sa 
tdche, le Haut Commissariat prend une position qui est 
Ia plus propre a servir la cause des refugies mais il peut 
aussi, par ce moyen~, reduire quelquefois, et meme elimi
ner, des motifs de friction entre les pays et attenuer des 
tensions, ce qui est indiscutablement l'un des objectifs 
majeurs des Nations Unies. 

38. M. CHANDERLI (Algerie) dit que !'Algerie porte 
11n interet particulier aux travaux du Haut Commissariat 
~ui, tout. recemment, a assiste plusieurs centaines de 
millers de refugies algeriens et, plus tard, aide a Ies rapa
trier et, dans certains cas, a les reins taller. De surcroit, 
depuis qu'elle a obtenu l'independance, l' Algerie est 
devenue pays d'asile pour des refugies d'origines diverses, 
et les autorites algeriennes ont etabli dans ce domaine 
des relations de cooperation satisfaisantes avec les 
representants du Haut Commissariat. 

39. La delegation algerienne a etudie avec interet le 
rapport annuel du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies et constate avec satisfaction I'accroisse
rnent du nombre des membres du Comite executif et Ia 
representation dans ce Comite du continent africain, qui 
rnalheureusement doit maintenant faire face a de serieux 
problemes de refugies. L' Algerie a ete honoree d'etre 
~Iue membre du Comite executif. 

'I ~~. Dans ses efforts pour reso-udre les problemes humains 
11 nombreux et si ardus qui se posent aux refugies, le 
Haut Commissariat a noue des relations de cooperation 

l1vec !'Organisation de l'unite africaine. La delegation 
llgerienne s'en felicite tout particulierement, car cela 

permettra d'unir les efforts pour assister les refugies .qui 
sont generalement victimes de difficultes creees par 
l'homme. 
41. Au sujet des operations de reinstallation r.n Afrique, 
M. Chanderli fait observer que Ie mandat du Haut Com
missaire est peut-etre indfuncnt rigide : d~s Iors qu'une 
population de refl~gies a quitte une region d'asile, l'assis
witce du Haut Commissaire ces~e d'etre applicable. ll 
propose qu'en consultation avec le Comite executif, le 
Haut Commissariat recherche uue solution a ce pro
bleme qui tienne dftment compte de Jn mobilite des refu-
gies. · 
42. Un autre fait interessant est Ia cooperation du 
Haut Commissariat avec Ies institutions specialisees dans 
l'etablissement de programmes, de c!eveloppement social 
et economique adaptes a chaque region d'asile dans son 
ensemble et a tous ses habitants, qu'ils soient ou non 
refugies. Cette cooperation merite tous les encourage
ments; Ia delegation algerienne tient a feliciter le Haut 
Commissaire des efforts qu'il deploie en ce sens. 
43. En conclusion, M. Chanderli assure le Haut Com
missaire que 1' Alg-5rie collaborera de tout coour avec lui 
dans son travail si precieuJl. 

44. M. FRANZI (Italie) dit que, bien que le probleme 
des « anciens » refugies en Europe soit considere comme 
proche de sa solution, un fait demeure : il existe encore 
en Europe un probleme de refugies. L'ltalie est tradition
nellement pays de premier asHe et, en 1963, plus de 
5 000 refugies ont demande asile en ltalie. Or, ce chiffre 
est beaucoup plus considerable que celui de 1962. Durant 
les quatre premiars mois de 1964, quelque 1 200 refugies 
ont deja demande asile a l'ltalie. 
45. Le fardeau financier qu'impose a l'Italie Ia soJution 
de problemes de refJJgies prend differentes formes. En 
sus de Ia contribution de l'Itaiie au budget du Haut 
Commissariat, ce pays assume d~autres depenses au 
benefice des refugies, en particulier pour la reinstallation 
de ceux qui demeureront dans le pays a titre permanent. 
Le Gouvernement italien n'a pas depen:se moins de 30 mil
lions de dollars en faveur des refugieg entre le 1er janvier 
1962 et le 30 juin 1963. En 1963, 429 refugies ont ete 
autorises a resider en Italie a titre permanent et 73 ont 
ete naturalises. Pendant les quatre premiers mois de 
1964, 312 refugies ont ete reinstalles en ltalie. 
46. Les autorites italiennes cooperent pleinement avec 
le Haut Commissariat, et un comite mixte, compose d'un 
nombre egal de representanta du Gouvernement italien 
et du Haut Commissariat, traite de problemes tels que 
1' octroi du statut de refugie. 
47. L'ltalie fait face a des problemes speciaux en tant 
que pays de premier asile. Les pays d'immigration se 
trouvent dans une situation favorable : ils peuvent choisir 
les refugies qu'ils prendront; a Ia difference de ces pays, 
l'ltalie n'a pas le choix. Aussi M. Franzi considere-t-il 
qu'il serait tres souhaitable qu'une plus grande coopera
tion s'etablisse entre pays d'immigration et pays de 
premier asile. 
48. En ce qui concerne Ia cooperation entre le Haut 
Commissariat et d'autres organes, M. Franzi souligne 
!'importance du CIME. Bien que ce dernier n'appartienne 
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pas au systeme des Nations Unies, il coopere de Ia 
maniere Ia plus etroite avec les ·organisations qui en font 
partie et, en particulier, avec le Haut Commissariat. A 
cet egard, M. Franzi cite plusieurs passages du rappprt 
sur Ia reinstallation des refugies (A/AC.96/205), prepare 
par le Haut Commissariat en cooperation avec le CIMB. 

49. Le CIMB a pris a sa charge le mouvement de 
27 000 refugies en 1963 et,. en 1964, iJ projette d'assurer 
celui de 33 700 refugies. Pour ce qui est de l'ltalie, 3 178 
refugies ont ete achemines par le CIMB en 1963 et on 
escompte que 4 000 le seront en 1964. Pays de premier 
asHe, l'ltalie contribue aux depenses administratives du 
CIME et, de plus, elle lui verse 60 dollars pour chaque 
refugie transporte hors d'Italie. La contribution totale 
de l'Italie au CIMB s'est elevee a 412 810 dollars en 1963 
et I' on escompte qu'en 1964, elle s'elevera a 500 000 dol
lars. M. Franzi saisit cette occasion pour reruercier le 
CIMB de son travail si precieux. 
50. Si l'Italie se preoccupe du probleme des «ancien~» 
refugies, cela ne l'empeche pas de porter un vif in.teret 
aux probleme& des refugies en Afrique. A ce sujet, 
M. Franzi a ete tres impressionne par le programme de 
cooperation du Haut Commissariat avec les institutions 
specialisees en vue de reinstaller les refugies dans les pays 
de premier asile, dans le cadre de projets generaux de 
developpt "D1ent economique. II peut assurer le Conseil 
que l'ltalie, qui a donne tout son appui aux programmes 
en faveur des rcfugies en Afr.~que, continuera d'appuyer 
les efforts actuellement deplo~ es pour aider ces refugies. 

51. M. de CHALVRON (France) felicite le Haut 
Commissaire de la maniere dont il s'acquitte de sa mission 
de protection et d'assAstance. En matiere de protection, 
le fait le plus important a et6la conclusion en 1951 de la 
Convention r~lative au stntut des refugies. Grace aux 
efforts du Haut Commissaire, 45 pays sont maintenant 
parties a cette importante convention. 
52. De grands progres ont ete enregistres en ce qui 
conceme les « anciens » refugies europeens, :mais le 
probleme nsest pas integralement resolu. 11 est· en 
particulier essentiel de ne pas laisser se recreer en Europe 
un probleme des refugies handicapes. 11 ne faut pas 
oublier, en outre, que des cas nouveaux se presentent 
constamment; M. de Chalvron ne peut done que louer 
le Haut Commissaire d'avoir pris la sage decision de 
maintenir dans l'avenir un programme restreint d'assis
tance aux nouveaux arrives en vue de faciliter leur inte .. 
gration rapide dans les pays d'accueil. 

53. Le probleme des refugies a malheureusement passe 
d'Burope en Afrique et dans d'autres continents, et les 
problemes des refugies africains ont pratiquement absorbe 
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I' attention du Comite executif lors de sa onzieme session 
en mai 1964. II appartient au Haut Commissariat de 
contribuer ala solution de ces graves problemes en guidant 
et en.courageant les gouvernements des pays d'accueil 
pour leur permettre de trouver des solutions permanentes 
a leurs diflicultes. 11 lui faut cooperer etroitement avec 
les organisations et les gouvernement.s africains. 

54. M. de Chalvron felicite ·le Haut Commissaire de 
l'etroite cooperation qu'il a etablie avec les institutions 
specialisees et avec les crganisations benevoles en vue de 
mettre au point les moyens de faciliter 1 'installation. des 
refugies grdce a des programmes sommaires de develop. 
pement economique, agricole et culture!. Son r<>Ie n'est I 
pas de s'attaquer a des problemes d'ordre general COD· 
cernant notamment le developpement economique des , 
pays interesses et qui depassent ses propres competences. I 
Dans cet ordre d'idees, Ia delegation fran~aise estime que 
les refugies devraient etre reinstalles dans des regions 
presentant un maximum de stabilite et offrant les condi· 
tions les plus favorables. 1 
55. Blle est persuadee que, comme par le passe, le Haut 
Commissaire · saura mener une action qui, pour etre , 
prudente, n'en sera pas moins constructive et effi.cace. 
56. M. de Chalvron assure le Haut Commissaire de 
tout ie soutien que Ia Frall\Ce peut lui apporter dans 
l'execution de sa tache ardue, 

Decla.-ation dn PJesident 

57. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
du Con.seil sur Ia nouvelle parue dans Ia presse du jour 
et relative a Ia publication par Je :Fonds monetaire inter· 
national de son dix-neuvieme rapport annuel. Deux 
chapitres de ce rapport sont consacres aux question's de 
liquidite internationale, questions qui ont grandement 
preoccupe, au cours des demieres anm~s, les gouverne· 
men.ts tant de pays developpes que de pays en voie de 
developpement; les representants de ces gouvernements 
au Conseil, a 1' Assemblee generate et a la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
ont fait etat de ces preoccupations. · 
58. Le repres'entant du FMI a pris des dispositions pour 
que des exemplaires du tirage a part des deux chapitres 
en question soient mis a la disposition des delegations 
avec un resume de l'ensemble du rapport, que le FMI a 
etabli a !'intention de la presse. Le rapport ann.uel sera 
transmis officiellement a l'ONU, pour examen par le 
Conseil, a sa trente-huitieme session. 

La seance est levee a 13 heures. 
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